
Point de situation dans les Deux-Sèvres

Les Deux-Sèvres sont confrontés au moustique tigre, du fait d’une implantation confirmée sur Niort en août 
2019.  

Depuis, aucune autre commune n'a été classée colonisée par Aedes albopictus dans les Deux-Sèvres. De plus, 
aucune commune du département n’est connue pour l’avoir détecté ponctuellement. 



 
 
 

   

Toutefois, sur le plan démographique, la population Niortaise est de 59 059 habitants sur un département qui en 
compte environ 315 740 (Insee 2018), soit environ 19% de la population départementale concernée par le 
moustique tigre. 
 
Situation épidémiologique 2021 dans le département des Deux-Sèvres (chiffres : Santé 
publique France, avril 2021) 
 
L’ARS surveille, avec Santé Publique France, les cas humains de dengue, chikungunya et Zika (via le système de 
déclaration obligatoire).   
 
Dans le département des Deux-Sèvres, 1 cas de dengue a été signalé en 2021. Il a donné lieu à une enquête 
entomologique autour des lieux fréquentés par ce cas. La présence du moustique n’ayant pas été constatée sur 
ces sites, aucun traitement de lutte anti-vectorielle n’a été nécessaire. 
 
C’était la troisième année consécutive où au moins un cas d’arboviroses était déclaré dans le département. 
Jusqu’à 2019, le risque était considéré comme nul en raison de l’absence de présence du moustique et les cas 
d’arbovirose non recensé. 
 
Comme elle l’a fait en 2021, l’ARS assurera au printemps 2022, l’information et la sensibilisation des praticiens 
déclarants potentiels du département (médecins généralistes et hospitaliers, pédiatres et laboratoires de biologie 
médicale).  
 
Le nombre de cas importé est toujours fortement corrélé à la situation épidémique dans le monde et peut varier 
de manière importante d’une année sur l’autre. 
 
Organisation de la surveillance du moustique tigre et des cas d’arboviroses dans les 
Deux-Sèvres 
 
L’ARS assure également la surveillance du moustique tigre et les démoustications autour des cas humains si 
nécessaire. En Deux-Sèvres, Altopictus et Qualyse sont les opérateurs en charge de cette mission de surveillance 
du moustique et de la réalisation des enquêtes et traitements parfois nécessaires autour des cas, dans le cadre 
d’un marché passé avec l’ARS.  
 
Dans le département, un réseau de 30 pièges pondoirs est déployé depuis 2020 par ces opérateurs pendant la 
saison active du moustique, de mai à novembre, sur : 

- 7 communes : Thouars, Bressuire, Parthenay, Saint-Maixent-l’École, Chauray, Niort, Bessines ; 
 

- 3 sites sensibles : Les centres hospitaliers de Niort et de Faye l’Abbesse et la polyclinique Inkermann (la 
présence d’un service d’urgence peut accueillir une personne atteinte d’une arbovirose) ; 

 



 
 
 

   

 

 

La surveillance du moustique est également réalisée grâce au dispositif de veille citoyenne (www.signalement-
moustique.fr). En 2021, 11 signalements ont été réalisés par les citoyens dans les Deux-Sèvres. Parmi eux, 10 ont 
été réalisés depuis la commune de Niort d’ores et déjà connue comme commune colonisée par Aedes albopictus. 
L’autre signalement a été pris en charge par Qualyse, il correspondait à une autre espèce de moustique (Aedes 
geniculatus). 
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